Corrigé du DST :

Faut-il choisir entre nos intérêts et ceux de la nature ?


Introduction
Je montre en une phrase que j’ai compris le sujet :
	Se demander s’il faut choisir entre nos intérêts et ceux de la nature, c’est interroger la compatibilité entre les intérêts des êtres humains et ceux du reste de la nature. La question est en effet de savoir si ce qui est bon pour les humains, ou utile aux humains, l’est également pour la nature.
Je problématise, c’est-à-dire que je montre qu’on a apparemment autant de raison de répondre « oui » que « non » à la question, ce qui montre qu’il y a un vrai problème et justifie d’analyser plus précisément les termes du sujet (ici, je me concentre sur la notion d’intérêt).
	On a spontanément envie de répondre négativement à cette question. Ainsi, il est utile aux humains d’extraire des combustibles fossiles pour alimenter en énergie leurs foyers, leurs usines et leurs voitures, ou de mettre des champs en agriculture intensive et d’élever des animaux de manière industrielle pour nourrir la population mondiale. Mais ces pratiques réchauffent le climat, épuisent les sols et font souffrir les animaux, s’avérant ainsi mauvaises pour la nature. À l’heure de la crise écologique, il semble donc qu’il faille choisir entre la poursuite de nos intérêts et le respect des intérêts de la nature. 
Pourtant, cette conclusion suscite immédiatement une objection : les êtres humains ne peuvent prospérer sans disposer d’un air sain, d’une eau pure, de sols fertiles et de ressources nombreuses, de sorte qu’ils ont tout intérêt à prendre soin de la nature. Il n’y aurait donc plus ici à choisir : le respect de la nature apparaît tout simplement comme une condition nécessaire à la satisfaction durable des intérêts humains. 
	On le voit, il y a autant de raisons d’affirmer la compatibilité que l’incompatibilité entre les intérêts humains et ceux de la nature. Nous nous trouvons donc face à une aporie. Pour sortir de cette aporie, il convient d’analyser plus précisément le concept d’intérêt, en en distinguant différentes sortes. L’exemple de la crise écologique invite ainsi à distinguer entre notre intérêt à court terme, qui est d’exploiter la nature pour satisfaire facilement de nombreux besoins, et notre intérêt à long terme, qui est de prendre soin d’une nature dont nous dépendons vitalement. Mais la crise écologique nous invite également à remettre en question l’existence d’intérêts communs à tous les êtres humains, en distinguant les intérêts propres à différents groupes humains. L’intérêt des entreprises pétrolières qui ont leur siège dans les pays du Nord ne coïncide par exemple pas avec l’intérêt des populations pauvres du Sud global, qui souffrent directement des effets du réchauffement climatique. Enfin, la crise écologique invite à distinguer les intérêts, non seulement selon leur temporalité (long terme/court terme) ou leurs sujets (habitants des pays du Nord/des pays du Sud), mais aussi selon leur nature. Car nous éprouvons différents types d’intérêts : des intérêts économiques à la satisfaction de nos besoins matériels qui peuvent nous conduire à faire violence à la nature, certes. Mais aussi des intérêts qui paraissent à l’inverse alignés sur ceux de la nature : un intérêt scientifique pour la richesse de la biodiversité, un intérêt esthétiques pour la beauté des paysages ou un intérêt éthique pour le bien-être des vivants. 
J’énonce une problématique qui résume la problématisation :
	Cette analyse du concept d’intérêt nous conduit à la problématique suivante : le choix que nous impose la crise écologique passe-t-il entre les intérêts humains en général et ceux de la nature, ou bien entre certains intérêts humains seulement ? 
J’annonce un plan qui découle de la problématique et dont chaque partie permet de répondre au sujet
	Pour répondre à ce problème, nous testerons dans un premier temps l’hypothèse selon laquelle les intérêts humains sont incompatibles avec ceux de la nature. Dans un second temps, nous montrerons cependant que notre intérêt à long terme est bel et bien de préserver la nature. 
Dans un troisième et dernier temps, nous verrons que les dilemmes que suscite la crise écologique n’opposent jamais « la nature » et « l’humanité » en général, mais certains intérêts, dans certaines situations déterminées.


I. Les intérêts humains sont incompatibles avec ceux de la nature

Idée générale : si par « intérêt » on entend ce qui nous est matériellement utile, alors il faut reconnaître que les intérêts humains sont incompatibles avec ceux de la nature :

	A) Car toute transformation pratique de la nature (domestiquer des plantes et des animaux, détourner une rivière, mettre un champ en culture) fait violence à la nature.
	B) Car la tendance à envisager la nature du seul point de vue de son utilité ou de sa « valeur instrumentale » est au principe même de sa dégradation actuelle (Routley)
	C) Par conséquent, la crise écologique impliquerait de reconnaître que la nature – qu’il s’agisse des écosystèmes (Callicott) ou des êtres vivants (Holmes Rolston III) – a une valeur intrinsèque, qui impose le respect : son intérêt propre est de pouvoir continuer à évoluer dans des conditions normales (Callicott). Et cet intérêt propre à la nature peut légitimement limiter les intérêts humains.

Transition : Nous sommes partis du principe selon lequel nos intérêts sont nécessairement des intérêts matériels ou économiques, qui nous poussent à transformer la nature. Mais il s’agit d’une conception restrictive des intérêts humains, qui ne sont pas seulement économiques, mais aussi scientifiques, esthétiques ou même éthiques. Or, ces intérêts n’impliquent pas de faire violence à la nature, de sorte qu’il n’y a pas nécessairement  à choisir entre nos intérêts et ceux de la nature.
J’utilise ici une idée de l’introduction pour faire la transition


II. Il est dans notre intérêt de préserver la nature
	
Idée générale : dès lors qu’on distingue différents types d’intérêts, il n’y a plus de raison d’opposer ce qui est bon pour l’humanité et ce qui est bon pour la nature.

	A) Car seule une conception restrictive des intérêts humains nous force à choisir entre ce qui est bon pour nous et ce qui est bon pour la nature. Cette conception restrictive nous place face à une fausse alternative (ou bien l’humanité, ou bien la nature) qui paralyse l’action face à la crise écologique.
	B)  Notre intérêt à long terme est pourtant de préserver la nature afin d’assurer la continuité de la vie humaine sur terre (Norton).
	C) La satisfaction de cet intérêt à long terme implique alors de renoncer à nos intérêts matériels à courts termes, ou plutôt : à l’intérêt à courts termes de certains groupes humains, qui tirent profit de manière égoïste de la destruction de la nature (Norton). 

	Transition : Nous avons cherché à montrer que seuls les intérêts égoïstes de certains groupes humains sont incompatibles avec ceux de la nature. Sur le long terme, les intérêts de l’humanité en général coïncident bien avec ceux de la nature. Mais l’idée même d’une « coïncidence » ou d’une « compatibilité » entre les intérêts de l’humanité et ceux de la nature repose sur une vision dualiste du monde, qui sépare l’humanité du reste de la nature. Nous faisons pourtant partie de la nature, et c’est en tant que parties de la nature ou que membres de « la communauté biotique » (Leopold) qu’il nous faut chercher à nous comporter moralement. Toute la question est alors de savoir quel critère appliquer pour bien agir à l’égard des autres membres de la communauté biotique.
J’interroge le présupposé du sujet – l’opposition nature/humanité – pour faire la transition



III. Il nous faut composer de façon chaque fois particulière avec les intérêts des autres parties de la nature

	Idée générale : plutôt de que de s’interroger sur la compatibilité, ou l’incompatibilité entre « la nature » et « l’humanité » en général, il nous faut des critères éthiques applicables dans des situations particulières.
	A) Car cette opposition dualiste entre l’humanité et la nature est moralement problématique. Au mieux, elle conduit à réduire la nature à un ensemble de ressources à gérer. Au pire, elle favorise une tendance, potentiellement écofasciste, à sacrifier les intérêts de certains humains sur l’autel du respect de la Nature (Reagan).
	B) Car l’opposition nature/humanité est ontologiquement problématique : elle masque le fait que nous faisons partie de la nature, que nous sommes membres de la « communauté biotique » et que c’est en tant que membres de cette communauté que nous sommes exposés à des dilemmes moraux. Il n’y a ni compatibilité, ni incompatibilité entre les intérêts de l’humanité et ceux de la nature en général : il y a des situations particulières qui imposent de privilégier certains intérêts, humains ou non, contre d’autres (exemple des chouettes et des bûcherons chez Callicott)
[bookmark: _GoBack]	C) Deux critères permettent alors de nous orienter dans ces situations : l’importance des enjeux et la solidité des liens qui nous relient aux membres de la communauté biotique (Callicott).

Conclusion :
	Nous nous demandions pour commencer si la crise écologique exigeait que nous choisissions entre nos intérêts et ceux de la nature, ou bien entre certains de nos intérêts seulement. À mesure qu’avançait notre réflexion, nous avons été amené à trancher en faveur de la seconde branche de l’alternative : seule la poursuite de certains intérêts humains – notamment les intérêts égoïstes des parties les plus privilégiées de la population – est incompatible avec la préservation de la nature. Cette conclusion n’implique cependant pas qu’il faille partout et toujours privilégier le bien être des êtres vivants et des milieux naturels sur le bien être des humains. Elle implique seulement que nous prenions conscience de notre appartenance à la communauté biotique, et que nous appliquions, au cas par cas, des critères favorisant le développement normal de cette communauté humaine et plus qu’humaine.

 
